
Fermetures mairie et agence postale : Le samedi 30 juillet, le samedi 13 août, le samedi 27 août et le samedi 10 septembre. 

Congés commerçants : 

Coiffure attitude : Du lundi 1er août au lundi 22 août. Réouverture le mardi 23 août. 

Epicerie, bar tabac : Du mercredi 27 juillet au samedi 6 août  inclus. Réouverture le dimanche 7 août à 8h30. 

Boulangerie Pâtisserie : Du samedi 6 août à 12h30 au 31 août inclus. Réouverture le jeudi 1er septembre. 

Dégradations, incivilités : Des dégradations ont de nouveau été commises à plusieurs endroits de la commune (poteau d’entrée du che-

min d’accès de la plateforme des déchets verts cassé, ainsi que des incivilités telles que des dépôts sauvages de déchets à différents 

endroits, abords de la stèle piétinée, aire de jeux dégradée, pierre jetées sur la chaussée …). Ces actes sont intolérables et inacceptables. 

Nous comptons sur la vigilance de tous pour éviter que ces comportements ne se renouvellent.  

Fermeture point lecture : Le point lecture sera fermé du lundi 1er août au mercredi 31 août inclus, réouverture le jeudi 1er septembre. 

Repas des cheveux blancs : Le repas des cheveux blancs se déroulera le samedi 3 septembre à 12h15 à la salle des fêtes. Les membres 

de la commission action sociale passeront prochainement pour vous inviter. Ce repas est réservé au plus de 70 ans. 

Risque de feu : Le risque d’incendie est à son maximum, la sécheresse des sols et les températures caniculaires de ces derniers jours 

augmentent encore le risque. Nous demandons à tous d’être extrêmement vigilant quant à ce risque. Les feux d’artifice sont interdits et 

les activités extérieures doivent attirer notre vigilance pour limiter au maximum le risque. 

Chien errants : Nous ramassons beaucoup de chien en cette période estivale, nous vous demandons de rester vigilant afin d’éviter que 

vos animaux ne s’échappent… Penser à vérifier vos clôtures, la fermeture de vos portails et barrières. Nous vous rappelons que l’inter-

vention de la fourrière représente un coût important qui reste à la charge du propriétaire. 

Mr le maire, le conseil municipal et les agents vous souhaitent de très bonnes vacances. 



Journée citoyenne : Une journée citoyenne est programmée le samedi 22 octobre. Si vous êtes intéressés pour participer à cette jour-

née et donner un peu de votre temps pour participer à des chantiers (nettoyage, peinture, bricolage…) alors inscrivez-vous en mairie. La 

liste des travaux n’est pas encore arrêtée et les informations vous serons communiquées un peu plus tard. 

Accès au stade pour les promeneurs : L’accès au stade est autorisé aux promeneurs même accompagnés de leur chien. Cependant les 

chiens doivent être tenus en laisse et ne peuvent se promener librement sur cet espace. Merci pour votre compréhension. 

Episode de fortes chaleurs :  

Risque de noyade des enfants  : 

L’agenda des capellorémyens :  

Samedi 3 septembre :   Repas des cheveux blancs  Dimanche 4 septembre :  Bric à brac Générations Mouvement 

    12h15 salle des fêtes     Messe à 11h00 

Dimanche 11 septembre : Concours de boules / Amicale des boulistes 

Dimanche 18 septembre : Bric à Brac comité des fêtes 

Accès aux soins en Sarthe : 

Règlement factures de cantine et accueil périscolaire : Pour simplifier les règlements de vos factures et éviter les oublis, nous vous con-

seillons d’opter pour le prélèvement automatique. N’hésitez pas à vous renseigner en mairie. 


